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5° être accompagné d’un bilan des résultats obtenus 
en fonction des objectifs indiqués par le précédent plan 
stratégique approuvé en vertu de l’article 35 de la Loi sur 
la gouvernance des sociétés d’État;

6° intégrer les pratiques qui seront établies par la 
société pour la mise en œuvre de la Politique de fi nance-
ment des services publics;

7° être élaboré pour une période minimale de trois ans 
et maximale de cinq ans, à être déterminée par le ministre 
responsable de l’application de la loi constitutive d’une 
société;

8° être soumis à l’approbation du gouvernement dans 
le semestre qui suit la date d’échéance du dernier plan 
stratégique ou, lorsqu’aucun plan stratégique n’est en 
vigueur, dans le semestre qui suit la date à compter de 
laquelle ce décret s’applique à une société;

ATTENDU QUE le ministre des Finances et de l’Écono-
mie a déterminé que la période pour laquelle est élaboré 
le plan stratégique de la Société des alcools du Québec 
est de trois ans;

ATTENDU QUE l’article 35 de la Loi sur la gouvernance 
des sociétés d’État prévoit que le plan stratégique d’une 
société visée à l’article 34 de cette loi est soumis à l’appro-
bation du gouvernement;

ATTENDU QUE le paragraphe 1° de l’article 15 de cette 
loi prévoit que le conseil d’administration d’une société 
adopte le plan stratégique;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société 
des alcools du Québec a adopté, le 13 décembre 2012, le 
Plan stratégique 2013-2015 de la Société des alcools du 
Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE soit approuvé le Plan stratégique 2013-2015 de la 
Société des alcools du Québec annexé à la recommanda-
tion ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59399

Gouvernement du Québec

Décret 375-2013, 10 avril 2013
CONCERNANT une autorisation à la Société des lote-
ries du Québec de conclure une entente relativement 
au versement de sa contribution financière au compte 
à fin déterminée intitulé « Compte pour le financement 
de certaines activités en agriculture et dans le secteur 
des pêches »

ATTENDU QUE l’article 16 de la Loi sur la Société des 
loteries du Québec (chapitre S-13.1) prévoit que la Société 
a notamment pour fonctions d’exercer les commerces qui 
contribuent à l’exploitation d’un casino d’État;

ATTENDU QUE le paragraphe a du premier alinéa de 
l’article 17 de cette loi prévoit que la Société ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure avec 
un gouvernement ou avec un organisme relevant d’un gou-
vernement, toute entente jugée nécessaire à la réalisation 
de ses fi ns;

ATTENDU QUE le décret numéro 1597-97 du 
10 décembre 1997, modifi é par le décret numéro 1438-
2002 du 11 décembre 2002, crée un compte à fi n déter-
minée intitulé « Compte pour le fi nancement de certaines 
activités en agriculture et dans le secteur des pêches »;

ATTENDU QUE la Société des loteries du Québec 
prévoit conclure, avec le ministre de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation, une entente d’une durée 
d’un an, soit pour l’année fi nancière 2013-2014, relati-
vement au versement de sa contribution fi nancière à ce 
compte à fi n déterminée;

ATTENDU QUE cette entente est nécessaire à l’exer-
cice des commerces qui contribuent à l’exploitation d’un 
casino d’État;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE la Société des loteries du Québec soit autorisée à 
conclure, avec le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, une entente d’une durée d’un an, 
soit pour l’année fi nancière 2013-2014, dont le texte sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret, concer-
nant le versement de sa contribution fi nancière au compte 
à fi n déterminée intitulé « Compte pour le fi nancement 
de certaines activités en agriculture et dans le secteur 
des pêches ».

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59400
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